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DU 
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Tout est arbitraire, illégal et mons­
trueux dans cett e affl.tire . 

(Rapport de M. le conseill er d'Etat 
de Blaire.) · 

La justice finit, presque toujours, par recon­
naître et réparer ses erreurs. C'est une question 
de temps .. 

L'innocent condamné doit vivre et attendre sans 
désespérer. 

Si Pierre Vaux n'était pas mort au bagne en 
187 4, il aurait vu l'éclatant _hommage rendu à sa 
probité quarante-cinq ans après sa condamna­
tion. La Cour suprême, bien tot, s'occupera de Ger­
main Cirasse, condamné à mort par le conseil de 
guerre de Clamecy et exécuté en 1852. 

L'innocence de ce malheureux avait toujours été 
proclamée par les républicains de la Nièvre. Avant 
qu'il soit longtemps, ils auront gain de cause. 
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A la Vérité, qu'ils aperçoivent de loin, les impa­
tients ont beau crier d'accourir, « elle se hâte avec 
lenteur». Et quand enfin elle est arrivée, il faut 
attendre encore ; la justice s'accorde le quart de 
siècle de grâce. 

Dans l'aO'aire du lieutenant Jean Fabry, con­
damné anx galères en 1813 comme coupable de 
concussions, qu'il avait, non point commises, mais 
dénoncées, l'heure de la réparation complète est· 
el1e jamais venue? Pendant dix-huit ans, le mal­
heureux et sa femme firent pour obtenir pleine 
justice des eO'orts inouïs. 

Fabry, libéré après six années de souffrances, 
avait rêvé de faire punir les concussionnaires et 
les prévaricateurs doiit il avait été la victime. ' 

Le pauvre quartier-maître ignorait qu'on obtient 
difticilement justice contre les grands, mais que 
plaider contre ceux que défend l'esprit de corps 
administratif est une besogne surhumaine. 

Les bureaux du ministère de la guerre, le ministre 
avec eux, avaient pris parti contre l'innocence de 
Jean Fabry, et tous les efforts de ses défenseurs, 
les ordres même du roi, se brisèrent ensuite 
contre l'invincible inertie des fonctionnaires. On 
mit cette force impassible au service de misérables 
faussaires et, par crainte du scandale, par peur 
des dés a veux nécessaires, on vit des magistrats, des 
généraux, un maréchal de France, se laisser aller 
à des bienveillances, à des capitulations de cons-
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cience que des juristes, à la fin, qualifièrent de 
forfaiture et de complicité de concussions. 

Et ceux qui se salissaient à de telles besognes 
avaient dans leur passé des victoires. Le ministre 
qui couvrait ces dénis de justice avait décidé de 
la bataille à Austerlitz, il avait battu les Prussiens 
à Iéna, les Russes à Eylau. IL se nommait le ma­
réchal Soult, duc de Dalmatie ... 

Pendant dix-huit ans, contre lui, contre les offi­
ciers coupables avec lesquels il s'était solidarisé, 
s'accumulent au dossier de Fabry placets, mémoires, 
plaidoiries, pétitions, consultations, ordonnances, 
lettres et rapports. 

Mais les requêtes en vain s'entassent, les placets 
inutilement s'amoncellent, tout s'enfonce, tout 
s'enlise dans la vase des promesses perpétuelles, 
qui ne sont que des ajournements indéfinis ou des 
refus hypocrites ... 

Il nous a paru curieux de dépouiller ce volumi­
neux dossier d 'une erreur judiciaire fort peu con­
nue. Ce n'est ici qu'une énumération de pièces au­
thentiques, un simple résumé de documents fort 
utiles à qui voudrait écrire une étude de psycholo· 
gie gouvernementale et administrative. 

1. 
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I 

Rappelons d'abord, comme avant-propos néces­
saire, le ((crime judiciaire» dont Jean Fabry fut 
la victime. 

1813.- Officier payeur au 141 o de ligne, Jean 
Fabry, ancien administrateur de la marine, fut 
nommé, le 23 septembre 1813, lieutenant et quar· 
tier-maître (1) du dépôt général des conscrits ré­
fractaires à Strasbourg·. Le nouveau trésorier en­
tra en exercice le 1 e•· novemlJre suivant. 

Il trouva les finances et la comptabilité dans un 
état déplorable. Celui qui remplissait avant lui les 
fonctions dont il venait d'ê tre investi, le sous-lieu­
tenant Desprat, n'était qu'un complaisant, sinon 
un complice, des officiers qui pillaient, à Stras­
bourg, les deniers de l'Etat. Chargé de vérifier les 
comptes du dépôt, Desprat couvrait de sa signa­
ture les vols commis journellement aux dépens du 
Trésor. 

La première fois que F c~.bry se rendit aux casernes 
où les réfractaires étaient détenus, il constata que 
les feuilles de prêt préparées par le capitaine 
portaient comme présents quatre-vingt-quatorze 
hommes qui n'existaient pas, et dont le conseil 

(f) Oftlcier chargé de la comptabilité d'un corps de troupe. 
et faisant partie de l'état-major. 
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d'administration du dépôt touchait à son profit la 
solde, les vivres, le chauffage, l'habillement, etc. 

Fabry fit part de cette découverte au colonel 
Lanier, commandant du dépôt, puis aux sous­
inspecteurs aux revues Du perreux et Bérenger, 
enfin à l'inspecteur Schielé ( i ). A tous les degrés 
de la hiérarchie, le naïf honnête homme fut froide­
ment éconduit : cc Ne faites donc pas de zèle, lui 
dirent ses chefs ; cela ne pourra vous attirer que 
des désagréments. » Et, assez clairement, ils l'in­
vitèrent à suivre leur exemple. 

Fabry, pour toute réponse, annonça son inten­
tion d'aviser le ministre. Les coupables, épouvan­
tës et furieux, jurèrent la perte du trop scrupu­
leux quartier-maître. 

Voici ce qu'ils imaginèrent: 
Ils commencèrent par le menacer, s'il ne vou­

lait pas dissimuler leurs malversations passées, de 
l'accuser d'en être l'auteur. A cet effet, le colonel 
lui réclama le payement des dépenses d'octobre, 
déjà réglées par Fabry à son entrée en fonctions. 

Cette injuste réclamation n'effraya pas ]e quar­
tier-maitre. Pour répondre aux accusations de ses 
chefs, ne possédait-il pas ses pièces comptables, 

(1) Les inspecteurs aux revues avaient rang de généraux 
de brigade. Ils étaient chargés de contrôler tout ce qui con­
cernait la question du personnel des armées, les levées 
d'hommes et leur licenciement, leur présence au corps. 
Créés par arrêté du 9 pluviose an VIII, ils composèrent à 
partir de 18t 7 le corps de l'Intendance. 
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et pour prouver Jeurs crimes, n'avait-il pas leur 
comptabilité et leur correspondance? Cela, les su­
périeurs de Fabry le savaient bien; ils n'ignoraient 
pas que le quartier-maître était armé contre eux. 
Aussi résolurent-ils de le dépouiller des documents 
qui, en établissant l'emploi régulier des fonds du 
dépôt depuis 1e commencement de sa gestion, dé­
mo.ntraient leurs dilapidations commises avant son 
arrivée à Strasbourg. 

A une réunion du conseil ·d'administration, ils 
provoquèrent une scène de violence, voulurent ar­
racher des mains du quartier-maître ses pièces 
comptables, et, comme Fabry défendait ses livres, 
ils Je mirent aux arrêts de rigueur pour insubordi­
nation. En même temps, ils rédigèrent un procès­
verbal dans lequel ils imputaient au malheureux 
lieutenant « d'avoir refusé de verser en caisse une 
somme de 10,352 fr. 30 et d'avoir refusé de re­
mettre à ses supérieurs ses livres de comptabi­
lité. )) 

Fabry, de son côté, adressa une plainte au mi­
nistre, mais l'inspecteur Schielé, tenta de gagner 
de vitesse son dangereux subordonné. Le t2 dé­
cembre 1813, il faisait ordonner l'emprisonnement 
du quartier-maître et le lendemain faisait tout pla­
cer sous scellés chez lui ; le 15 décembre, sous 
prétexte de lever ces scellés, en l'absence du pri­
sonnier, et malgré les protestations de madame 
Fabry, il mettait l'appartem~mt au pillage, forçait 
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les serrures, crevait des malles à coups de hache' 
enfonçait des portes, faisait main basse sur toutes 
les écritures du dépôt, enlevait les pièces justifica­
tives de Fabry et emportait enfin une somme de 
9,960 francs indî1ment dé tenue, prétendait-il, par 
le quartier-maître qu'il avait fait arrêter trois 
jours auparavant. 

Ces abus de p~uvoir, ces actes de brigandage, 
eussent été vite réprimés sans doute si Schielé 
n'avait su se ménager des intel1igences au minis­
tère de la guerre. 

« La première division, celle de la comptabilité, 
à laquelle cette affaire ressortissait, avait pour di­
recteur un de ces hommes indifférents pour ]e bien 
comme pour le mal, que l'esprit de corps entraîne 
et qui mettent toute leur étude à étouffer les fâ­

cheuses affaires, en évitant de se compromettre. 
» Prévost, chef de division, avait trop d'expé­

rience des choses et des hommes pour n'avoir pas 
saisi tout de suite Je sens de ce qui se passait dans 
le dépôt des conscrits réfractaires de Strasbourg : 
mais bien des personnes se trouvaient compro­
mises : trois membres de l'intendance, un aide 
de camp, un général même ; que de raisons aux 
yeux de ces hommes qui, dans la place qu'ils oc­
cupent, font de ces ménagements l'étude de leur 
vie, pour écarter l'iinportuneréclamation de Fabry! 

» Qu'est-ce qu'un quartier-maître isolé et sans 
appui, en présence de tant d'intérêts? 
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» Ne vaut-il pas mieux le perdre ou du moins le 
faire disparaître de la scène que de trancher dans 
le vif et de rétablir l'ordre et l'observation des lois 
dans le dépôt. (Plaidoyer de J.1fe Ismnbert. 
7c mémoire). » 

Mis au courant de l'affaire, le chef de division 
Prévost allait, du ministère de la guerre, pour sau­
ver les fraudeurs du dépôt de Strasbourg, paraly­
ser pendant des années la défense de Fabry : in­
terceptant ses plaintes, supprimant des dossiers les 
pièces qui établissaient son innocence et la régu­
larité de sa gestion, n'hésitant pas à usurper les 
pou vairs du bureau de justice militaire que l'affaire 
concernait, et, compromis désormais par tant de 
complaisances, pour se sauver lui-même poussant 
l'audace jusqu'à dénaturer et falsifier des actes 
de procédure. 

Dès le 26 décembre 1813, il rédige d'office un 
rappor·t au ministre, ou plutôt il dresse, sous la 

dictée de l'inspecteur Schielé, un véritable acte 
d'accusation contre Fabry, « coupable de malver­
sations » et retient en même temps dans son bu­
reau la plainte du quartier-maître au ministre de 
la guerre. 

Vainement madame Fabry se multiplie pour 
faire tirer son mari des griiTes de ces.misérables. 
A force de persévérance, elle arrive à obtenir une 
audience du comte Dupont, ministre de la g·uerre, 
qui ordonne la mise en liberté du quartier-maître. 



DU LIEUTENANT FABRY 15 

Prévost s'arrange de manière à ce que cet ordre 
ne soit pas exécuté. 

1814. -Madame Fabry, sans se décourager, 
recommence ses démarches. Elle est reçue par le 
maréchal Soult, qui a remplacé le comte Dupont. 
Le maréchal écoute la jeune femme et lui 
promet son appui ; il se fait même donner un rap­
port sur l'affaire par son secrétaire, le général 
Brun de Villeret, qui conclut en faveur du 
quartier-maitre; mais Prévost intervient auprès 
du ministre et l'affaire contre Fabry suit son 
cours. 

1815. - Le temps passe, les gouvernements 
changent encore, l'Empire revient, puis s'é croule; 
mais le chef de la première division au ministère 
de la guerre n'a pas quitté son poste et, le 23 jan­
vier 1815, il a fait signer l'ordre de mise en juge­
ment de Fabry. 

A l'information, on n'entendit comme témoins. 
que les accusateurs du quartier-maître; le capi­
taine rapporteur refusa même de consigner les 
réponses de l'accusé, qui dut les faire signifier par 
« le ministère de Zeller, huissier, à la date du 
7 avril18i5 (i). » 

On répondit à cette significati0n par la mise au 
secret du «requérant )) , auquel on refusa commu­
nication des pièces de la procédure. 

(1) Troisième mémoire pour Fabry, p. H7. 
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Le 27 avril, Fabry récusait le procureur impé· 
rial près le conseil de guerre (1 ), M. Leclerc Grand­
champs, créature de l'inspedeur Schielé. Celui-ci 
répondait à cette récusation en faisànt fabriquer 
par un faussaire condamné une lettre datée de 
Strasbourg (2) et adressée en double au procureur 
et au capitaine rapporteur. 

Cette lettre, signée du nom de Baron Dore, 
commissaire des guerres de la 2e division au 
ministère de la marine, affirmait que l~.,abry, «se 

elisant officier de 1narine », avait été chassé 
«d'un emploi qu'il occupait dans un port », que, 
ancien mouchard du gouvernement, il avait été 
signalé comme « suspect et dangereux pour la 
société». 

On n'eut égard ni aux questions préjudicielles , 
soulevées par Fabry, ni à ses moyens de défense 
sur le fond. Deux pourvois en règlement de juges 
qu'il signifia au procureur du roi, furent suppri­

més et, le 2 juin 1815, le conseil de guerre- dont 
le général Desburea.ux, commandant de la divi­
sion de Strasbourg, au mépris de la loi, changea 
cinq juges suspects d'indépendance - le conseil 
condamna Fabry à la majorité de cinq voix sur 

sept à la peine de cinq ans de travaux forcés, au 
paiement de 10,843 (ranes, «par lui détournés,» 

et à la dégradation. 

(i) De nos jours, commissaire du Gouvernement. 
(2) Troisième mémoire pour Fabry, p. H9. 
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« A l'audience (1), pour tirer d'embarras les 
faux témoins, le président se contentait de leur 
demander s'ils persistaient dans leurs premières 
déclarations devant le rapporteur, et tous répon­
daient que oui. 

» Dans la délibération, trois des juges avaient 
voté en fav eur de M. Fabry; ce qui, aux termes 
de l'article 31 de la loi du 13 brumaire an V, suf­
fisait pour l'acqui~tement. 

» En voyant ce premier résultat, le procureur 
impérial, Leclerc de Grandchamps, était entré en 
fureur et, mettant la main sur la garde de son 
épée, il en menaçait M. Embaux, l'un des trois 

juges qui avaient prononcé le renvoi. M. Embaux, 
sans se laisser intimider par la rage du procureur, 
répondit de sang-froid : <1 Rien ne peut me {aire 
agir contre rna conscience. » (Le fait fut rap­
porté à madame Fabry, le soir même du jugeme~t, 
par MM. Embaux et Pommageot, juges.) 

'> Mais il n'en fut pas de même du fourrier 
Friedrick, qui avait d'abord voté pour le renvoi; 
quand le procureur impérial recueillit de nouveau 

les voix, ·il se rétracta et se prononça pour la con­

damnation. » 

Le conseil de révision confirma le 5 juin la déci­
sion du 2. 

Immédiatement, le procureur impérial donna 
des ordres pour que la sentence fut exécutée. 

(I) Troisième mémoire pour F4bry, p . 126-127. 
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Fabry fut extrait de la prison militaire, on lui mit 
les fers aux mains, on le conduisit au dépôt des 
galériens en attendant le départ pour le bagne ... 

« Coupable du crime de probité et confondu 
avec les plus vils scélérats, dit en son style un peu 
pompeux le 1némoire pour Jean .Fabry, daté de 
Décembre i82i, le malheureux quartier-maître 
s'abandonnait entièrement à la divine Providencet 
lorsque tout à coup M. le général Sémélé, com­
manda.nt supérieur de Strasbourg, ordonna un 
sursis à l'exécution du jugement.» 

1816. - Ce g·énéral s'était fait spontanément 
rendre compte de l'affaire, et il écrivit lui-même 
au ministre qu'il avait ordonné le sursis parce que.,. 
suivant ses propres termes, c'était une iniquité 
des plus grandes. 

Prévost, Schielé et les autres inspecteurs aux 
revues . qui, par entêtement, par esprit de corps, 
s'étaient solidarisés avec les fraudeurs, ne lais­
sèrent pas échapper leur proie sans résistance. 
La réhabilitation de Fabry, c'était pour eux Je 
déshonneur, pis sans doute. Mais les efforts dé­
sespér-és qu'ils tentèrent furent vains. 

1817. - Le 24 août i816, le duc de Feltre, 
ministre de la guerre, écrivait au garde des 
sceaux pour lui signaler les irrégularités de la pro­
cédure suivie contre Fabry et, le 3i janvier i8i7, 
le roi rendait en son Conseil d'Etat une première 
ordonnance annulant toutes les décisions rendues 
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contre le quartier-maître par les ministres des 
finances et de la guerre, et réservant << tous ses 
droits et actions contre les auteurs des crimes 
dont il avait porté plainte. >> 

1818. - Les adversaires de Fabry ne désar­
mèrent pas encore. Bien que l'ordre eût été donné 
de transférer la victime de Schielé dans une mai· 
son de santé et de l'y traiter << comme officier 
malheureux »·, on le retint encore pendant des 
mois « dans une salle de soldats condamnés, 
rongés de vermine et de maladies honteuses ». 

En ·même temps, un inspecteur aux revues, Ta­
bari é, sous-secrétaire d'Etat au ministère de la 
guerre, essayait d'entraver l'exécution de l'ordon­
nance royale rendue le 31 janvier 1817 en faveur 
de Fabry. 

1819. - Il n'y parvint pas. Le 12 mai 1819, 
une deuxième ordonnance du roi chargeait le 
garde des sceaux de dénoncer à la Cour de cassa­
tion les jugements du conseil de guerre et du 
conseil de révision, et autorisait Fabry à pour­
suivre devant les tribunaux compétents l'intendant 
Schielé, le sous-intendant Bérenger, le chef de 
di vision Prévost, etc. 

L'arrêt de cassation fut rendu le 15 juillet sui­
vant et le 30 septembre, le i er conseil de guerre 
annulait la procédure suivie contre le quartier­
maitre et ordonnait la mise en liberté de Fabry. 

Il était détenu depuis près de six ans. 
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II 

La foi en la justice est si profonde au cœur des 
innocents qu'aucune iniquité n'épuise leur con­
fiance. Les plus éprouvés ont le plus d'illusions. 
Rien ne lasse leur espoir en un ·appel nouveau. 

Fabry allait être la victime de cette bienheu­
reuse foi des justiciables. 

Il pouvait au début se faire quelque illusion. 
L'ordonnance royale du 12 mai 1819, qui l'autori­
sait à poursuivre ses dénonciateurs, Schielé et 
consorts, était motivée en termes formels : 

« Vu, portait cette ordonnance, trois rapports 
de notre ministre de la guerre en date des 21 août 
1818 et 13 février 1819, dans lesquels notre mi­
nistre déclare qu'il considère le sieur Fabry 
comme victime de l'injustice; que les formes judi­
ciaires et les lois de l'équité ont été violées à son 
égard et qu'ayant souffert une foule d'actes vexa­
toires et illégaux, il paraît fondé à en demander 
réparation ... ; que la gravité des faits dénoncés, et 
le rapport motivé de la commission chargée de la 
vérification de la comptabilité lui ont paru établir 
des préventions bien suffisantes pour motiver une 
accusation dans l'intérêt de l'Etat et de la vindicte 
publique ... » 

Et cela était signé du roi, qui chargeait son 
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garde des sceaux de l'exécution de son ordon­
nance. 

Retenons la date : 12 mai 1819. 
Dès le 10 juin, muni de cette ordonnance, et, 

bien que la révision du jugement le condamnant 
n'eût pas encore été ordonnée par la Cour suprême, 
Fabry saisissait régulièrement le procureur gé­
néral près la cour de Paris, M. Bellart, de la 
plainte que le roi l'autorisait à porter. Le procu­
reur général aussitôt transmettait la plainte à 

M. le procureur du roi Jacquinot-Pampelune, avec 
ordre de suivre. 

Sans doute il y eut des sous-entendus à ces 
réquisitions, car on vit rarement magistrat ap­
porter à l'exécution d'un ordre de son chef moins 
de zèle que M. Jacquinot n'en mit à procéder à 

l'information requise de sa diligence. 
Un mois après le dépôt de la plainte, ma­

dame Fabry - son mari, en attendant l'arrêt de 
révision, était toujours détenu -se présentait au 
greffe pour en avoir une copie; on lui répondit 
qu'on ignorait de quelle affaire elle voulait parler. 
IL fallut recourir au procureur g·énéral pour obte­
nir que la plainte fût enregistrée . 

Avant l'accomplissement de cette banale forma­
lité, deux mois s'écoulèrent en efforts incessants. 

C'était le prélude. 
Pour obtenir que le procureur du roi demandât 

à l'administration militaire communication du dos-
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sier nécessaire à l'enquête, il allait falloir une 
année de sollicitations. 

Il est saisissant, en sa vérité de tous les temps, 
le récit des démarches de madame Fabry auprès 
de M. Jacquinot. Nous détachons ce passage de la 
pétition qu'elle adressa aux Chambres longtemps 
après (octobre 1831) : 

(( M. Jacquinot-Pampelune promet d'abord à 
madame Fabry de demander le dossier. Quel­
ques jours après, apprenant que :rvi. J acquinot 
n'avait pas écrit à Son Excellence, elle insista de 
nouveau auprès de lui; M. Jacquinot renou\'ela sa 
promesse à madame Fabry, mais il n'écrivit tou­
jours pas au ministre pour demander le dossier. 
Madame Fabry fH une troisième démarche auprès 
de M. J acquinot, qui s'empressa cette fois d'écrire 
en présence de madame Fabry la minute d'une 
lettre qu'il mit aussitôt dans son portefeuille en 
Jisant : « Là! pour ne pas l'oublier, je la ferai 
» partir demain. » 

» Quatre ou cinq jours après, madame Fabry va 
au mini~tère et demande si la letlre de M. le pro­
cureur du roi y est arrivée; elle apprend que non, 
elle retourne chez M. Jacquinot qu'elle ne peut 
voir. Alors elle va le trouver à son parquet; elle 
lui dit ces propres termes, avec l'accent de la plus 
profonde tristesse : << Monsieur le procureur, vous 
n m'avez encore oubliée; songez donc que mon 
>> mari pourrait être une seconde fois sacrifié! » 
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>> Alors, M. Jacquinot-Pampelune ouvre son 
portefeuille, en tire une minute de lettre en fai­
sant cette exclamation : « Hé 1 mon Dieu I la 
>> voilà, je n'y avais plus pensé! >) Puis, prenant 
cette minute de lettre, il la remit aussitôt à son 
secrétaire en chef, en lui disant : « Vous ferez 
« parvenir cela demain matin. >> 

» Le lendemain, à midi, madame Fabry va 
trouver le secrétaire pour lui rappeler l'ordre que 
M. J acquinot lui avait donné devant elle, de faire 
parlir cetle lettre : '< Quelle lettre? dit le secré­
» taire. - Mais une lettre pour le ministre de la 
>> g·uerre, que M. Jacquinot vous a donnée devant 
,, moi. - Il se peut, dit alors le secré taire , que 
» I\'1. J acquinot m'ait remis une lettre devant 
» vous, mais ce n'était pas pour le ministre de ·la 

>> guerre .... >> 

Le 30 septembre 1819, Fabry fut enfin, nous 
l'avons dit, libéré par décision du premier conseil 
de guerre de Paris. 

1820. - Le 7 décembre, il renouvelait sa 
plainte contre les officiers du dépôt de Stras­
bourg ; le 24 décembre 1819, le 8 mars 1820, il 

réitérait sa requête. Il s 'adressait en même temps 
au ministre de la g·uerre pour lui demander de se 
joindre à lui. Ceux qui l'ont persécuté ne sont-il5 
pas des voleurs des deniers de l'Etat, des faus­
saires de comptabilité publique? Sa cause n'est­
elle pas celle de l'administration, dont les intérêts 
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ont été compromis par les agissements de ses 
adversaires? ... 

On entend ses raisons; un juge d'instruction 
est nommé, M. Lefebvre, qui paraît désireux de 
porter la lumière sur les machinations dont le 
quartier-maîlre de Strasbourg a été victime. De 
son côté, le ministre de ]a guerre, ému des obser­
vations de Fabry, joint son instance à la sienne; 
il écrit en ce sens au garde des sceaux. 

Le 22 juillet 1820, les deux comités réunis de 
législation et de la guerre émettent un avis por­
tant que le ministre de la guerre doit dénoncer 
directement au procureur général les faux commis 
au dépôt de Strasbourg et ]es abus de pou voir 
dont on s'est rendu coupable contre Fabry. Ces 
crimes intéressent le gouverne ment. 

Le 8 août 1820, les experts jurés nommés par 
le juge d'instruction, M. Lefebvre, pour vérifier 
les faux sur registres et procès-verbaux dénon­
cés par Fabry, déposent leurs rapports. Leurs 
conclusions confirment les dires du quartier­
maître. 

La comptabilité du dépôt des cônscrits a bien 
été falsifiée en 1813. 

Un faux de plus est établi. Lors de la perquisi· 
tion faite chez Fabry par l'inspecteur Schielé, le 
13 décembre 1813, pour lui voler les pièces éta­
blissant son innocence, cinq malles avai_ent été 
placées sous scellés. Au moment de la levée des 
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scellés, le procès-verbal n'a mentionné que trois 
malles. Deux malles ont disparu. 

Pour dissimuler ce vol, en février 1817, l'ins­
pecteur Schielé a fait ajouter en marge du procès­
verbal à côté de ces mols « trois malles ... » une 
mention ainsi conçue : « Ainsi que deux autres 
malles dans la chambre voisine. » 

La différence des écritures entre le corps du 
procès-verbal et la note m ar ginale était constatée 
par les grapholog ues, ~1M. Oudart et Saint-Omer, 
et, - ce qui est plus probant -- celui qui av!lit 
écrit la pièce avouait au juge qu'ii avait fait cette 

addition sous la didée de l'inspecteur Schielé, 
deux ans après la rédac tion du procès-verbal. 

La Vérité était en marche. 
On s'aperçut bientôt qu'en suivant sa route elle 

abo utirait trop loin et trop haut. 
L 'enquête é tait en effet commencée contre les 

officiers infidèles du dépôt de Strasbourg. C'est 
contre eux que l'ordonnance du roi du 12 mai 1819 
avait autorisé Fabry à solliciter une mise en juge­
ment. Mais on découvrait que les responsabi lités 

allaient remonter .à d'autres personnages plus 
puissants. Un commandant de division, Je général 
Desbureaux, allait êt re impliqué dans l 'afl'aire : 
plus haut encore, l'enqu ê te allait atteindre l'ancien 
ministre de la guerre, le maréchal Soult, duc de 
Dalmatie, coupable 'é tranges complaisances en­
vers des voleurs de deniers publics, coupable de 

2 
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dénis de justice et d'abus de pouvoir, cause prin­
cipale du long martyre de l 'oHicier innocent... 

Quel avait été le rôle du maréchal Soult en cette 
affaire, et quels griefs directs Fabry pouvait-ji 
alléguer contre lui? 

Le quartier-maitre avait dès son arrestation, dès 
le i2 décembre i8i3, envoyé au ministre une 
plainte dans laquelle il lui exposait toute la vérité . 
Il lui disait les concussions dont ses accusateurs 
s'étaient rendus coupables, il lui disait les illéga­
lités dont il était victime. 

« A son arrivée au ministère (i) le maréchal 
Soult chargea son intime ami, M. le général Brun 
de Villeret, secrétaire général du ministère de la 
guerre, d'examiner particulièrement cette affaire 

et de lui en faire un rapport. 
» Cet examen fut loyal. Le général déclara que 

les plaintes du sieur Fabry paraissaient fondées 
qu'il pou v ait se faire que l'inspecteur aux revues 

eût des torts graves, et qu'il était à propos de 
donner suite aux plaintes du sieur Fabry. » (Mé­
moire de i83i, p. i9.) 

(! ) 3 décembr e 18l4 au l1 mars 1815. 
Mini sltes mê lés à l'affaire, de 1815 à 1831. - Le duc de 

Dalmati e. - '181G, duc de Feltre.- 1818, marquis de Gou­
v.ioo-Saint-Cyt . - 1820, vicomte de Latour-Maubourg. -
1822, duc de Bell un e. - '1824, baron de Damas. - 1826, 
M. de Clermont-Tonnerre . - 1828, vicomte de Caux. -
1830, M. de Bourmont. - 17 nov embre 1831, le duc de Dal­
matie. 
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Seulement, nous l'avons dit, le chef de la 1re di­
vision, Prévost, avait, lui aussi, rédigé un rapport 
(rapport qui aurait dû être suspect au ministre, 
puisque Fabry accusait de complicité de faux le 
chef de la comptabilité) . Préparé par l'inspecteur 
Schielé , ce document était un véritable réquisi­
toire contre le quartier-maître ... ; mais, en con­
cluant au maintien de Fabry en prison, il évitait le 
scandale, il ne portait aucune atteinte à la hiérar­
chie. 

Ce fut ce rapport-là qu'approuva le ministre 
qui faisait en 1nême ten~ps dispœ;·aître du dos­
sier le rapport du généy·al Brun de Villeret. 
Dè~ lors, le maréchal So:1lt est pris dans l'en­

grenage. Les placets que Fabry lui adresse, il les 
apostille de cette mention : « Renvoi au conseil de 
guerre. » La deuxième arrestation illégale de Fa­

bry, il la maintient, la sachant illégale. 
Il découvre ]a disparition des deux malles lors 

de la levée des scellés; il constate la différence 
entre les deux procès-verbaux d'apposition et de 

levée. Que fait-il? Il se contente de demander à 

l'inspecteur Schielé « si cette différence ne pro­
vient pas d 'une erreur ». Schielé fait faire la cor­
rection marginale frauduleuse ;.Je maréchal Soult 
extr~it aussitôt du dossier et en détourne la copie 
de la pièce, qui avait éveillé son attention en ne 
mentionnant que trois malles. 

Il joint par contre au dossier toutes les plaintes 
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de Fabry contre ses chefs, et il ordonne qu'il soit 
jugé subsidiairement « par rapport aux délits ré­
sultant des injures et calomnies de son libelle. » 

Les deux grands jurisconsultes, les avocats Du­
vergier et Sirey, dans une consultation en date de 

1831, caractérisaient en ces termes le rôle du ma­
réchal Soult durant cette phase de l'affaire: 

cc M. le duc de Dalmatie n'a pas été trompé : il 
a vu les crimes commis par Schielé et consorts, il 
les a vus et n'a pas voulu qu'ils fussent poursuivis. 
Il y a eu de sa part déni de justice ... 

» M. le duc de Dalmatie a dénié justice, a v~olé 

directement et ouvertement les lois, commis des 
excès de pouvoir incontestables pour faire pour­
suivre un homme contre lequel il n'avait aucun in­
dice de culpabilité ... 

» Le duc de Dalmatie savait que Fabry était in­
nocent lorsqu'il a donné l'ordre de poursuivre : 
nous répétons cette grave accusation dans les ter­
mes les plus clairs, les plus positifs, parce que 
jamais accusation ne fut mieux prouvée. (Con­
sultation délibérée à Paris le 27 septembre 
1831, signée: Duv ergier et J. B. Sirey.)» 

Tels étaient les griefs de Fabry contre le maré­
chal Soult. Dès le début de l'enquête on pressen­
tait qu'ils étaient fondés ... Aussi le 28 août 1820, 
le ministre de la guerre écrit-il au procureur gé­
néral que (contrairement à sa lettre précédente) 
son intervention dans l'affaire lui paraît superflue. 
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:M. le juge d'instruction Lefebvre continue son 
information -mais avec infiniment moins de zèle. 
Au lieu d'interroger les prévenus, contre lesquels 
les preuves s'accumulent, il les fait interroger par 
commissions rog·atoires. Et à qui adresse-t-il ces 
commissions rogatoires? Au proèureur du roi de 
Strasbourg qui avait concouru à l'arrestation de 
Fabry, et qui était accusé par ce dernier d'avoir 
supprimé son pour voi à la Cour de cassation 1 
On devine quelle ardeur les mag·istrats du par­
quet de Strasbourg allaient mettre à fortifier les 
accusations de celui qui avait dénoncé leur chef. 

1821. - Le 29 mai 1821, le juge d'instruction 
de Strasbourg chargé d'exécuter les commissions 
rogatoires, qu'il avait reçues huit mois auparavant 
de son collègue de Paris, écrivit à ce dernier que 
<< les prévenus n'avaient donné que des réponses 
évasives et qu'il n'y avait pas moyen de les 
taire parle?" >>. 

La justice n'avait pas en cette occurrence songé 
aux remèdes qu'elle administre habituellement 
aux inculpés atteints d'un mutisme obstiné: la 
détention préventive et le secret. 

Bientôt on retirait l'instruction à M. Lefebvre, 
dont les tendances inquiétaient, et le dossier était 
remis ù un autre juge, M. Mathias, qui laissait 
l'affaire dormir à nouveau pendant huit mois. 

Il semblait sans doute alors à M. Mathias et à 
ses chefs hiérarchiques que Fabry avait reçu toute 

2 .• 
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la compensation qu'il pouvait désirer. En effet, le 
17 juillet de cette année 1821, il avait été décoré 
de la Légion d'honneur et Je ministre, M. de Latour­
Maubourg·, lui avait adressé· un certiûcat portant 
que cette croix lui était accordée « comme une ré­
paration des malheurs auxquels il avait été exposé, 
par suite des accusations graves dont il avait été 
honorablement acquitté >>. 

Un bon citoyen ne devait-il pas se déclarer sa­
tisfait de telles marques de bienveillance? Fabry 
ne sut pas s'en contenter. Il fit de nouvelles démar­
ches auprès du juge, il demanda justice plus 
que jamais! 

M. Mathias finit par céder à ses instances. Il 
nomma un nouvel expert, à qui il confia tout le 

dossier. 
Mais le magistrat choisit pour cette expertise 

nouvelle un ancien commis du chef de division 
Prévost, qui garda le dossier chez lui pendant trois 
mois. Quand il le retourna, des pièces fausses 

avaient été substituées à certains documents qui 
justifiaient la gestion de Fabry et de fausses lettres 
avaient été ajoutées. 

Il allait falloir sept années d'efforts pour amener 
la justice à reconnaître la fausseté de ces docu­

ments. 
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III 

Trente mois déjà s'étaient écoulés depuis Je dé· 
pôt de la première plainte. Fabry, complètement 
ruiné, avait dû accepter une situation hors de 
France. Il laissait à Paris sa femme, qui allait 
poursuivre son œuvre de veng·eance légitime avec 
une patience et une fermeté que rien ne devait dé­
courager. 

1822. - En janvier 1822, elle adressait « à 
l\1M. les membres de la Chambre des pairs et de 
la Chambre des députés des départements>>, une 
pétition et un mémoire. Citons quelques passages 
de la pétition : 

Pétition à MM. les men~bres de la Chambre 
des pairs et de la Cha1nbre des députés des 
départements : 

« Messieurs, 

» Le plus efrroyl_lble arbitraire conduisit à la 
chaîne des galériens mon mari, quartier -maître 
trésorier du Dépôt général des conscrits réfrac­
taires à Strasbourg, par le motif prouvé et pro­
clamé aujourd'hui par tout le gouvernement du 
Roi, de son incorruptibilité sous des chefs préva­
ricateurs dont mon mari avait refusé de se rendre 
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le complice; ce ne fut qu'après six ans de gêne et 
de persécutions les plus atroces que je parvins, 
avec le secours du Conseil d'État, à faire casser par 
la Cour de cassation les jugements iniques qui 
condamnaient mon mari aux galères et à la resti­
tution d'une somme qu'il ne devait pas et que ses 
dénonciateurs avaient eux-mêmes dilapidée. 

)) Le général Desbureaux, commandant la cin­
quième division militaire, l'inspecteur aux revues 
Schielé, charg·é de. la surveillance du conseil d'ad­
ministration, et l'inspecteur aux revues Prévost, 
chef de la première division au ministère de la 
guerre, sont les premiers auteurs qui ourdirent la 
perte de mon mari et qui la consommèrent au 
moyen de faux sur registres et procès-verbaux: 
une foule d'autres crimes ont été la suite de 
ceux-là. 

» De nombreux coupables, parmi lesquels se 
trouvent des non-militaires, notamment le procu­
reur du roi de Strasbourg, M. Mathieu et le juge 
de paix Raustentrauch ont aidé et assisté les pre­
miers dans leurs crimes. 

» Les faux sur pièces de comptabilité pour voler 
le Trésor et mon mari et les faux sur procès-ver­
baux pour consommer le vol de ses effets, sont 
constatés par les experts Legros et Saint-Omer; 
mais aucun des prévenus n'a été mis en état d'ar­
restation. Bien mieux, l'un d'eux a frappé mon mari 
dans le jardin des Tuileries; le fait a été constaté, le 
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coupable arrêté par la police, mais mis en liberté 
(sans passer en jugement), sur le réquisitoire de 
M. le _procureur du roi. 

» Le mémoire imprimé dont je fais h.ommage à 
la Chambre explique au long les causes d'un pa­
reil déni de justice; il dévoile tous les protecteurs 
des criminels, dont M. Le Graverend, directeur 
des affaires criminelles et des gTâces, et M. Saint­
Blancas, chef de bureau au ministère de la jus­
tice, s'étaient depuis longtemps montrés ouverte­
ment les chefs. Après cela, vient une foule d'in­
tendants militaires, qui, comme M. Le Graverend, 
ont juré que jamais mon mari n'aurait justice, et 
enfin M. Jacquinot-Pampelune qui agit en consé· 
quence ... >) 

Madame Fabry terminait son appel aux Cham­
bres en .leur demandant de prendre en considéra­
tion ce déni de justice et d'ordonner: « que les lois 
de l'État soient exécutées >>. 

Les Chambres cc renvoyèrent cette requête au 
ministre compétent )). rrelle était déjà, en i82~, la 
formule parlementaire à laquelle aboutissait d'or­
dinaire l'exercice du droit de pétition. 

Madame Fabry, cependant, ne se découragea 
pas. Voici- d'après un mémoire en tête de la 
consultation signée Duvergier et Sirey - l'in­
croyable série d'actes de procédure qui remplirent 
neuf années de la vie de cette vaillante femme, 
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aussi obstinée dans la poursuite de ceux qu'elle ap­
pelait justement les oppresseurs de son mari 
qu'elle avait été tenace à poursuivre Je salut_ et la 
réhabilitation de l'innocent : 

1823. - « Les 22 mai, 6 juin, 29 juillet, 21 août, 
13 novembre et 10 décembre 1822, le sieur Fabry 
se pourvoit au Conseil d'.É tat pour demander l'au­
torisation de poursuivre M. le maréchal Soult et 
autres, comme complices de ceux qu'il avait été 
déjà autorisé à poursuivre. Surtout il demande 
communication du dossier pour être à même de 
signaler les fausses pièces qui y avaient été intro­
duites et d'en demander le rejet. 

» Le 12 février 1823. Ordonnan~e qui rejette, 
attendu: 1 o que la demande d'autorisation n'est 
pas faite par le procureur général; zo que Fabry 
n'a pas formulé de plaintes régulières; 3° qu'il ne 
s'est pas porté partie ci vile. 

» 14 avril 1823. Nouvelle plainte du sieur Fabry 
au procureur général. Il se porte partie civile con­
tre le maréchal Soult et autres. 

» 25 novembre 1823. Il adresse un mémoire au 
Jug·e d'instruction afin de lui démontrer la néces­
sité : i o de provoquer les autorisations nécessaires 
pour poursuivre les coupables; zo de rejeter, ·après 
communication au ministre de la guerre, les faus­
ses pièces introduites au dossier, pièces que M. le 
procureur du roi prétend lui avoir été adres­
sées par Son Excellence le 22 juin 1822, et que 
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l ui, Fabry, soutient n'avoir pDint été adressées. 
» Refus de M. J acquinot, procureur du roi, et 

de M. Mathias, juge d'instruction, de communi­
quer le dossier au ministre de la guerre. 

1824-1825. - >> 27 avril, iO mai, 7 août 1824 
et 23 novembre i825, pourvois au Conseil d'État 
pour obtenir rejet des pièces fausses et autorisa­
tion de poursuivre lVI. le maréchal Soult, le général 
Desbureaux et autres, comme complices des crimes 
qu'il a déjà dénoncés. » 

Le Conseil d 'État, en recevant les volumineux 
et nombreux dossiers de l'afl'aire, y trouva joints 
plusieurs m émoires du procureur du roi don­
nant son a vis sur les réclamations de J1'abry et une 
lettre du procureur général au garde des sceaux. 

Les pourvois de Fabry donnèrent lieu, le Z dé 
cembre i825, à un rapport consciencieusement 
détaillé et du plus haut intérêt, r édigé par l'un des 
conseillers d'État, M. de Blaire. Il examinait, ana­
lysait toutes les pièces, discutait les avis du pro­
cureur du roi et du procureur général et concluait 
à la mise en jugement: 1 o de l'ancien chef de divi­

sion Prévost, devenu depuis intendant; zo du maré­
·Chal Soult et 3° dq. général Desbureaux. 

«Tout est arbitraire, illégal et monstrueux dans 
cette affaire>> disait-il au cours de son rapport ( volu­
mineux document de plusieurs centaines de pages, 
renvoyant à plus de 500 pièces du dossier). 
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Ce rapporL se terminait par un résumé dont 
voici les principaux passages. 

M. de Blaire donnait d'abord son opinion su:r 
le cas du chef de la comptabilité, le sieur Prévost: 

,, LE SIEUR PRÉvosT. -Il est bien démontré par 
toutes les pièces qui sont au procès et dont j'ai fait 
l'analyse et le rapprochement dans mon rapport, 
que le sieur Prévost a trompé sciemment;' par so.a 
rapport du 27 décembre 1813, le ministre de la 
guerre , en détournant les plaintes et les pièces du 
sieur Fabry et en ne lui rendant pas comple des 
procès-verbaux des 13 et 15 décembre 1813. 

· » Or, bien certainement il n'a trompé le 
ministre que pour facililer un délit (le vol des 
deniers de l'État), pour en consommer l'exécution, 
en assurer l'impunité, et il existe entre le sieur 
Prévost et les auteurs du délit une connivence qui 
a tous les caractères de la complicité : elle est 
démontrée par toutes les pièces qui sont au dos .. 
sier, et l'instruction n'a détruit aucune des preuves 
qui ressortent desdites pièces. 

» Ainsi, quoique, suivant M. le procureur du 
roi, les rapports faits au ministre, de quelque 

mauvaise foi qu'ils soient entachés, ne puissent 
donner lieu à aucune action criminelle contre ceux 
qui les ont rédigés, comme, dans l'espè ce, le sieur 
Prévost était revê tu, par le décret du 15 mars 1812, 
d'un caractèrè public, il est coupable de forfaiture 
pour avoir proposé au ministre d'approuver d'une 



DU LIEUTENANT FABRY 37 

manière définitive les comptes de l'administration 
du dépôt, sans qu'il ait été procédé à aucune véri­
fication sur les malversations do.nt le quartier­
maitre Fabry avait accusé positivement et à plu­
sieurs reprises le conseil d'administration et l'ins­
pecteur aux r evues S chi elé et pour avoir proposé, 
toujours en ladite qualité , de poursuivre comme 
débiteur le sieur Fabry, quoiqu 'il eût entre les 
mains les preuves que , loin d' être débiteur, il était 
créancier. 

» Le conseil a entendu la lecture de toutes les 
pièces, et prononcera avec connaissance de cause 
sur ce premier chef d 'accusation. 

» Quan t au deuxième , celui de s' être rendu 
coupable d'arrestation arbitraire, M. Je procureur 
général et moi nous sommes d'accord, et je crois 
qu'il sera difficile au sieur Prévost de détruire la 
g ravité du fait qui lui est imputé. » 

Et le conseiller de Blaire concluait à l'autorisa­
tion de mise en accusation de l'intendant militaire 
Prévost, pour détention arbitraire, complicité de 
vol et de faux. 

Il continuait ainsi, relativement au général Des­

bureaux: 
« LE GÉNÉRAL DESBUREAUx . - M. le procureur 

général ne parle pas, dans sa lettre à M. le garde 
des sceaux, du général Desbureaù.x, mais il ren­
voie aux rapports faits par M. le procureur durci , 

8 
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» Dans le premier qu'on trouve au dossier, sous 
la date du 20 juillet 1822, M. le procureur du roi 
pense qu'il y aurait Jieu à autoriser les poursuites 
contre le générul'Desbureaux seulement sur le fait 
d'aYoir changé les jllges qui composèrent le pre­
mier conseil de guerre, et dans le deuxi ème rap­
port, en date du iü ff!vrier 1824, les moti fs qui 
avaient déterminé M. le procureur du roi à adopter 
cet avis ont disparu à ses yeux, puisqu il pense 
qu'on ne peut pas diriger de poursuites contre le 
général Desbureaux. 

>> Dans l'intervalle des deux années qui se sont 
écoulées entre les deux rapports, la procédure 
a-t- elle fourni des moyens de justifier le général 
Desbureaux, tant sur le crime de forfaiture que 

sur tous les autres chefs d'accusation, tels que 
ceux d'arrestation arbitraire et de complicité avec 
les sieurs Schielé, Berenger et les membres du 
conseil d'administration ? Non, sans doute, car la 

déposition du général Desbureaux est du 2 mai 
1820, e_t il dit, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, 
qu'il ne se rappelle pas pourquoi, du 3 mai au 
1er juin 1815, il a changé les juges; qu'il est vrai­
semblable que ce changement a été 1notivé sur 
l'absence des officiers. Remarquez qu'il se sert 
de rexpression motivé et non nécessité, comm e 
le dit le procureur du roi. 

» La déposition du colonel Prévost de Vernois 
est du 4 octobre 1820 et le conseil se souvient 
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qu'il n'a pas quitté Strasbourg; Arnoux, chef de 
bataillon, est mort devant cette ville le 28 juin 1815. 

>) Les dépositions des sieurs Radet et de Spares, 
entendus, le premier le 2 février 1824 à Stras­
bourg, le second le 24 mars même année à Paris, 
ne justifient pas le général Desbureaux. 

» Ell2s l'inculpent, au co n1raire, du tort grave 
d'avoir fait partir ces deux officiers; et, en pla~e 
des suppositions que fait M. le procurt.ur du roi 
dans son r apport, en faveur du général Desbu­
reaux, sur la prévention de forfaiture, j'oppose les 
fait s et les documents que fournit la procédure. 

>> Le conseil a entendu la lecture de toutes les 
pièces et il jugera. Quant à moi, je conclus à ce 
que les poursuites soient a.utorisées contre le gé­
néral Desbureaux . » 

Et !e rapporteur indiquait quels devaient être 
les chefs de prévention: complicllé de vol, urres- · 
tation, forfaiture. 

M. de Blaire examinait ensuite la situation et le 
cas du maréchal Soult. Les très vi v es critiques 
adressées par le conseiller aux rapports du procu­
r eur du roi se répè tent ici avec plus de vi va cité 

encore. Il ne dissimule qu'impurfai lemen l sous 
une forme ironique son ind ig-nation de la parlialité 
flagrante et des inexactitudes voulues du ministère 
public. Il faut citer Je passage : 

« LE MAnÉciiAL Duc DE DALMATIE. - M. 1e 
procureur général n'en parlant pas, il faut bien 
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recourir au rapport de M. Je procureur du roi. 
Voici ce qu'il porte : 

« - Les deux décisions de ce ministre de la 
>> guerre, par lesquelles il a mis à la charge du 
» sieur Fabry la somme de 10,843 fr. 69 et a or­
» donné de ]e traduire devant le conseil de guerre, 
'' sont les actes incriminés par le plaignant. >> 

» Deux décisions! -J'en trouve cinq au dossier 
et elles sont toutes incriminées par le plaignant. 

» La première est celle du 26 décembre 1814, 
par laquelle il approuvait purement et simplement 
le rapport du sieur Prévost qui établissait le sieur 
Fabry reliquataire d'une somme de 10,84'3 fr. 69 
et disait que les excès dont il s'était rendu cou­
pable méritaient une punition exemplaire. 

>> La deuxième est celle du 2 janvier, par la­
quelle, sans signifier au sieur Fabry la décision, 
du 26 décembre, le ministre la g'uerre écrit à celui 
des finances pour le prier de décerner contre ce 
quartier-maître une contrainte pour le paiement 
de la somme de 10,813 fr. 69. 

» La troisième, du 23 janvier, n'existe point au 
dossier; il n'y en a qu'une copie certifiée con­
forme par les sieurs Besson et Vachat; mais 
comme le duc de Dalmatie la mentionne par une 
lettre du 8 mars, il faut la considérer comme 
authentique. Or, par cette décision, il ordonne la 
mise en jugement du sieur Fabry pour détourne­
ment de fonds mis à sa disposition. 
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» Par la quatrième, en date du 31 janvier, le 
ministre approuve les comptes du dépôt, adopte 
le rapport du sieur Béreng-er, qui nie le fait des 
94 hommes ,et ordonne de nouveau que le sieur Fa­
bry sera poursuivi pour la somme de 10,329 fr. 64 
dont il reste comptable sur son déücit. 

>> Enfin, par la cinquième, celle du 8 mars, le 
maréchal duc de Dalmatie écrit au maréchal duc 
d' Albuféra, qu'en le priant, le 23 janvier précé­
dent, de faire mettre en jugement le sieur Fabry , 
prévenu d'avoir détourné des deniers publics, il 
lui annonçait qu'il faisait procéder à des vérifica­

tions, pour savoir si les imputations contenues 
dans le mémoire du sieur Fabry étaient fondées 
en calomnie, tant sur le fait des quatre-ving·t­
quatorze hommes que sur celui des cinq malles; 
qu'il résulte des renseig-nements donnés sur le 
fait des quatre-vingt-quatorze hommes (il n'y en 
pas d'autres que les rapports du sieur Bérenger 
et de son complice le sieur Prévost) et sur les deux 
malles (et il n'y en a pas d'autre que la lettre du 
sieur Schielé, qui dit que c'est une erreur de co­

piste) que les imputations du sieur Fabry sont 
calomnieuses et' qu'il doit être jugé par rapport à 

ce délit. 
« La première de ces décisions, dit M. le pro­

» cureur du roi, peut fort bien se défendre comme 
» moyen administratif de forcer le quartier-maître 
» de rendre son compte au moins par approxima-
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» tion. » - Et notez que la Cour de cassation a 
cassé le jugement parce que le conseil de guerre 
n'était pas compétent pour connaître du compte 1 
)> Il faut convenir, messieurs, que voilà un étrange 
moyen administratif de forcer un quartier-maître 
de rendre son compte, que de commencer par éta­
blir, sans l'avoir entendu, sans avoir égard aux 
plaintes et aux dénonciations qu'il a fai tes contre 
les auteurs et les complices du délit, et sur l'en­
lèvement de ses pièces comptables, qu'il est cou­
pable de malversations, qu'il est reliquataire d'une 
somme de i0,843 fr. 69, que de dire que les excès 
don~ il s'est rendu coupable méritent une punition 
exemplaire et d'envoyer le rapport qui contient 

. tous les mensonges imaginés pour perdre ce 
·quartier -maître et sauver les coupables au bureau 
de la police militaire, qui sera cha!'gé ,de provo­
quer telles mesures que de droit contre le sieur 

, Fabry, tant sous le rapport des malversations 
dont il a pu sc rendre coupable que sous le rap­
port de calomnie envers des fonctionnaires pu­
blics dans l'exercice de leur autorité, et en même 
ter:nps de réserver pœr devers lui les procès­
verbaux qui lui avaient été envoyés et qui consta­
taient que le sieur Fabry, loin d'être débiteur, 
était créancier, et de faire passer au conseil de 
guerre, pour qu'il soit à même de juger le délit de 
calomnie, une fausse copie qu'il appelle rectifiée 
rehitivement aux deux malles. 
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» Si c'est là un moyen administratif, il faut 
con venir qu'il est atroce, et le Ciel nous préserve 
de le voir jamais employé. 

<< La deuxième décision, dit M. le procureur du 
)) roi, parait contradictoire avec celle qu'avait 
)> prise, le 10 août i8i4, le précédent ministre de 
'> la guerre; mais, après tout, ce n'était qu'un 
}) ordre de faire juger qui laissait le conseil de 
)) guerre libre de proclamer l'innocence de ·l'ac­
» cusé, et qui, par conséquent, ne peut être im­
)) puté à crime au ministre qui l'a donné. » 

» Quand M. le procureur du roi parle de la 
deuxième décision du ministre de la guerre, il est 
évident qu'il veut parler de la quatrième et de la 
cinquième ci-dessus analysées, qui sont celles par 
lesquelles il ordonne de juger Fabry pour crime 
de mu.lversations et de détournements de deniers 
publics et pour calomnie; crimes et délits qu'il 
dénonce aux juges comme constants, quoiqu'ils 
n'eussent pas été constatés. 

Le rapporteur allait jusqu'à dire que dans ces 

conditions, c'était un or dr·e de condamner qu'a­
vaient reçu les juges de Fabry : 

» Ainsi, déclarait-il, ce n'était pas un ordre de 
faire juger si Fabry était véritablement coupable 
de crimes et de délits dont il l'accusait, c'était un 
()r dre pour prononcer la peine qu'il avait en-
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courue pour les crimes et délits dont le ndnistre 
le reconnaissait coupable: tandis que ce ministre 
était obligé de faire juger préalablement ceux 
que Je sieur Fabry avait dénoncés, avec d'autant 
plus de raison que le sieur Fabry n'était accusé 
par ses adversaires ni d'aucune malversation ni 
d'aucun délit ; je ne dirai donc pas : après tout 
ce n'était qu'un ordre de le {aire juge; mais au 
contraire, je dirai : avant tout, il fallait constater 
le délit, et il ne l'a pas été. Ce n'était pas à un 
conseil de g·uerre à le constater dans ce cas, car le 

'délit n'aurait pu résulter que de l'examen et de 
l'apurement des comptes et Je conseil de guerre 

·n'était pas compétent pour connaître du compte . 
» Le sieur Fabry ne pouvait être traduit de­

vant le conseil de guerre, je le répète, qu'après 
que le délit eùt été constaté régulièrement et 
contradictoirement : mais alors les coupables au­
raient été connus, il aurait fallu les condamner à 
restituer au sieur Fabry les 3,960 francs qui lui 
avaient été enlevés le i5 décembre i8i3; il aurait 
fallu les poursuivre pour Jes dilapidations qu'ils 
·avaient commises, et notamment pour le déficit 
des i0,843 francs qui devaient se trouver en caisse. 

,, Le sieur Prévost Je savait bien, le ministre ne 
pouvait l'Ignorer; tous les ministres, ses succes­
seurs, l'ont reconnu, sur ]es mêmes pièces qui 

. étaient entre les mains du duc de Dalmatie. 
» Le maréchal duc de Dalmatie est donc cou-
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pable d'une grande injustice, et si le Conseil 
d'Élat n'autorisait pas la mise en jugement, il ne 
lui serait du moins pas possible de refuser l'autori­
sation au sieur Fabry de le poursui v re pour le faire 
condamner à des dommages-intérêts. 

« M. le procureur du roi termine l'article con­
cernant le duc de Dalmatie en ces termes : 

cc Ce qui est décisif en faveur de M. le duc de 
»Dalmatie, c'est qu'il n'a pas dépassé les bornes 
» de son pouvoir légal, et qu'alors peu irnporte 
» qu'il se soit troJnpé dans le parti qu'il a cru 
» devoir prendre. >> 

» Je vous avoue, messieurs, que j'ai lu plusieurs 
fois cette phrase ; je n'ai pu me persuader qu'elle 
fût signée par un brave magistrat chargé de 
l'auguste fonction du ministère public, défenseur 
né des faibles et des opprimés, partie principale 
dans la poursuite des crimes et délits publics, qui 
en requiert au nom du roi l'instruction, rassure la 
société par sa vigilance, sollicite la veng·ean~e des 
lois pour le maintien de l'ordre public, la sûreté 
!les propriétés et la liberté et la tranquillité de tous 
les citoyens. 

>> S'il est vrai ·qu'il importe peu qu'un ministre 
se soit trompé dans I'exel'cice de son pouvoir légal, 
quand il s'agit de la vie et de l'honneur d'un çi­
toyen, que devient, je ne dis pas la sûreté publique, 
mais même celle de tous et de ch~cun des sujets 
du roi? 

3. 



46 LE DOSSIER 

cc En droit, dit M. le procureur du roi dans une 
>> autre partie de son rapport, les abus d'autorité 
'> ne sont-ils pas en eiTet des délits d'une nature 
» particulière dans lesquels la criminalité existe, 
'> quelle que scit leur cause et sans qu'il soit 
» nécessaire d'entrer dans l'apprédation de l'inten­
>> tion? 

» Les obligations imposées aux fonctionnaires 
,> publics de se conformer aux lois sont de droit 
>> strict. Leur accomplissement rigoureux importe 
» à la chose publique, et l'ignorance ou le mépris 
>> de la loi chez les agents de l'autorité doivent être 
» punis tout aussi bien que la partialité. » 

>> Ce que M. le procureur du roi disait à l' occa­

sion du sieur Prévost est encore bien plus appli­
cable à un ministre de la guerre. 

»Il est essentiel qu'un ministre, revêtu de la con­
fiance du roi, ne puisse jamais oublier qu'il est 
soumis aux lois et que les actes arbitraires dont 

es gouvernements despotiques sous lesquels ils ont 
vécu leur ont donné l'exemple, ne peuvent être 
tolérés sous le gouverne ment légitime. 

">> En conséquence, je conclus à ce que M. le 
procureur général soit chargé et le sieur Fabry 
autorisé à poursuivre M. le rnaréchal duc de 
Dalrn.atie comme prévenu d'abus de pouvoir 
dans l'exercice de ses j'onctions de ?ninistre de 
la guerre, abus de potwoir dont le but était de 
couvrir les crimes de malversation, d'empri-
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sonnement arbitraire dénmwés par le sieur 
Fabry qu'il ne pouvait ignorer. et dont le résul­
tat a été la condmnnation d'un innocent. » 

M. de Blaire examine ensuite le cas du général 
Du perreux. 

u LE SIEUR DUPERREUX.- Quand le sieur Fabry 
soutient qu'on n'a pas le droit de mettre les scel­
lés chez lui, et qu'en le faisant on a commis un 
acte arbitraire et vexatoire dont le sieur Duper­
reux est responsable pour la part qu'il a prise, le 
sieur Fabry a toute raison. 

» Quand M.-le procureur du roi dit que le sieur 
Duperreux n'a agi qu'en vertu d'un ordre exprès 
de son supérieur immédiat, l'inspecteur aux revues 
Schielé, M. le procureur du roi est dans l'erreur 
et paraît avoir oublié les pièces qui sont au dossier. 

»La lettre du 12 décembre 1813, qui est au dos­

sier, est le seul ordre de Schielé dont la copie soit 
produite par le sieur Duperreux lui-même et qui a 
été reconnu par Schielé, le 2 juin 1815. 

» Il est évident que l'ordre d'apposer les scellés 

n'a pas été donné par le sieur Schielé au sieur Du­
perreux., son inférieur; que l'ordre lui aurait même 
été donné, qu'il n'aurait pas été obligé de s'y con­
former, parce que c'était hors de ses attributions, 
hors de celles du sieur Schielé, son supérieur, 
-qui, uniquement chargé de l'administration, n'avait 
aucune action sur le personnel, ainsi qu'il résulte 
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des B:veux du sieur Schielé dans son mémoire, 
cote 226 de la procédure, pages 14 et 15; il avait le 
droit de porter plainte, mais non d'exercer aucun 
acte de rigueur. 

>> Ainsi, par le seul fait de l'apposition des scel­
lés, le sieur:Duperreux a commis un acte arhi-

. traire et vexatoire; et en essayant de le justifier 
sur ce point, sous prétexte qu 'il a obéi à son supé­
rieur, M. le procureur du roi nous rappelle que 
le sieur Duperreux est com plice de l'arrestation 
et de l'emprisonnement arbitraire du sieur F abry, 
puisque, sans y être obligé par les devoirs de 
sa place et l'obéissance .qu'il devait à son supé­
rieur, il a fait mettre à exécution l'ordre de son 
arrestation et de son emprisonnement arbitraire, 
circonstance dont ne parle pas M. le procureur du 
roi. 

>> Ainsi je ne dirai pas, comme M. le procureur 
du roi, que la suspension et 1 'arrestation du quar­
tier-maître justifient de ]a manière ]a plus satis­
faisante l'obéissance du sieur Duperreux, mais je 
soutiendrai ave~ raison, parce que je crois l'a voir 

. prouvé par les pièces que j'ai mises sous les yeux. 
. du Conseil, que , ni le sieur Schielé , ni Je sieur Dta­
perreux n'avaient le droit de mettre les scellés sur 

. les effets et papiers du sieur Fabry. 
» Quant au procès-verbal, dans lequel M. le pro­

cureur du roi ne voit « que de graves irrégularités 
» qui ne constituent pas un délit ou des circons-
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» tances qui rendent tout à fait puérile l'accusation 
» du sieur Fabry», je me contenterai de dire que 
le si-eur Fabry et le ministère public se sont inscrits 
en faux contre ce procès-verbal, que la lecture de 
mon rapport a dû convaincre les membres du con­
seil du mérite de cette inscription de faux, et que 
c'est aux tribunaux à la juger. 

>> En conséquence, je suis d'avis d'autoriser la 
mise en jugement du sieur Du perreux: 

» 1 o Comme con vaincu d'un acte arbitraire et vexa­
toire, pour avoir mis les scellés chez le sieur Fabry 
et de n'en avoir pas constaté l'état quand ils ont 
été levés; 

>> zo Comme prévenu d 'être complice de l'arres­
tation e t de l'emprisonnement arbitraire du sieur 

--Fabry, pour avoir .fait mettre à exécution l'ordre 
donné par le général Desbureaux à la gendarmerie 
et envoyé par' le sieur Schielé; 

» 3o Comme prévenu de faux dans l'ampliation 
qu'il a donnée du procès-verbal du 13 décembre 
1813; 

>> Sauf à M. le procureur à se conformer aux arti­

cles 51 et 52 de la Charte constilutionnne1le, attendu 
la qualité de député qu'a le sieur Du perreux. » 

Les appréciations du conseiller d'État en ce qui 
concerne le procureur de Strasbourg, M. Mathieu, 
qui n'avait pas transmis, comme il le devait, le 
pourvoi de Fabry, sont non moins sévè.res : 
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cc LE SIEUR MATHIEU. - .Je suis d'accord avec 

M. Je procureur du roi, que la plainte dirigée contre 

ce m;tgistrat ne saurait donner lieu à un recours au 
conseil d'État, qu 'il y aurait lieu seulement de 
suivre les formes établies par le Code d'instruc­
tion criminelle dans le chapitre 3 du livre rv du 
titre II. 

» Mais, M. le procureur du roi a-t-il communi­
qué' à M. le garde des sceaux la plainte du sieur 
Fabry, le réquisitoire du ministère public en ce 
qui concerne le sieur Mathieu'? Ce n'est pas pré ­
sumable, car, dans son rapport à M. le procureur 
général, il justifie le sieur Mathieu de n'avoir pas 
envoyé à l\1. le procureur général de ]a Cour de 

cassation la demande en règlement de juges for­
mée par le sieur Fabry, qu'il qualifie seulement de 
dénonciation. 

» Il ne parle pas de la copie de cette m ême de­
mande que le sieur Fabry lui avait fait signifier en 
le conjurant de la transmettre au ministre de la 
justice. Il garde le silence sur Je fait qui incrimine 
le plus le sieur Mathieu, qui est d'avoir donné les 
mains ou son consentement à l'exécution d'un juge­
ment inique qui n'était pas revêtu de la forme exé­
cutoire, au mépris d'un sursis qu'il connaissait très 
bien, puisqu'il avait été requis par l'autorité compé­
tente de laisser extraire de la Tour aux fers le 
sieur Fabry et qu'il n'a pu y être ramené sans son 
consentement. 
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»Je demanderai au conseil si notre devoir, quand 
nous avons connaissance de faits qui impliquent 
un magistrat, n'est pas d'en instruire M. le garde 
des sceaux? » 

Le rapporteur passe au cas des sieurs Delamotte 
et Leclerc de Grandchamps, le premier rapporteur 
près du conseil de guerre, le deuxième remplis­
sant près du même conseilles fonctions de procu­

reur impérial. 

LES SIEUR S DELAMOTTE E'l' LECLERC DE GRAND­

CHAMP S . - Le rapport de ~il . le procureur du roi 

sur ces individus contient quatorze grandes pages 
de papier à la Teillière écrites d'une écriture très 
fine. 

» Je crois nécessaire d'en donner lecture au con­
seil pour qu'il n 'ignore aucune des circonstances 
de l'affaire; et quoique je sois obligé de réfuter 
l'opinion de M . le procureur du roi; que je ne par­
tage pas , je répondrai en peu de mots aux qua­
torze pages. 

» J'observerai d'abord, sur le premier alinéa, 

que M. Je procureur du roi, en citant une phrase 
isolée de la lettre de M. le maréchal Gouvion -Saint­
Cyr à lVI. le garde des sceaux, ne justifie pas le 
maréchal duc de Dalmatie. Le Conseil pourra s'en 
convaincre en lisant toute la lettre dont j'ai eu occa­
sion de parler. En s'en tenant à cette phrase iso-
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lée, M. le procureur du roi fait tomber sur les 
membres du conseil de guerre toute l'iniquité du 
jugement. Ils sont répréhensibles, sans doute, 
d'avoir condamné le sieur Fabry, puisque le délit 
pour lequel il était traduit devant eux n'avait pas 
été constaté, et puisque le sieur Fabry leur avait 
déc!aré par des conclusions précises qu'ils n'étaient 
pas compétents, et qu'ils n'ont pas même rendu de 
jugement sur le déclinatoire proposé; mais il faut 
considérer que des militaires arrivés à Strasbourg, 
la plupart de la veille ou de l'avant-veille, qui sont 
nommés membres d'un conseil de guerre pour 
juger un quartier-n~aître que le m,inistre de la 
guerre dénonce lui-mên~e co1nme détenteur de 
deniers publics qu'il a détournés dans l' exer­
cice de ses (onctions, ont p"!JJ croire qu'ils 
n'étaient appelés que pour appliquer la peine. 

» Certainement cette croyance ne peut les justi­
fier d'avoir prononcé un jugement inique, mais 
bien plus coupables sont ceux qui les ont mis dans 
la position de rendre ce jugement : le maréchal duc 
de Dalmatie et le général Desbureaux. 

>J M. le procureur du roi paraît partager mon 
opinion sur la non nécessité de mettre e? juge­
ment les juges, puisqu'on ·ne les a pas considérés 
comme prévenus et qu'ils ont été entendus comme 

témoins. 
» Il fait porter tout le poids de la responsabilité 

sur le sieur Delamotte, rapporteur, et sur le sieur-
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Leclerc de Grandchamps, procureur impérial. 
Certes le premier est bien coupable, mais il me 
paraît clairement démontré qu'il n'a été qu'un ins­
trument passif entre les mains du général Dcsbu­
reaux; le sieur Fabry lui-même et le ministère 
public semblent attribuer sa conduite à l'impéritie; 
ils oublient que toute la procédure a été instruite et 
rédigée dans son cabinet par le sieur Delama:rche, 
greffier, par les ordres et sous l'influence du géné­
ral Des bureaux. Il est bien présumable aussi que le 
sieur Leclerc de Grandchamps, qui avait des ins­
tructions du général Desbureaux, a eu une gTande 
influence sur la rédaction du jugement. 

»Il a pu suborner le sergent-major Friedrick qui 
était, par son gTade, dans une position plus .dépen­
dante. Mais en mettant en jugement le suborneur, 
il aurait aussi fallu mettre en jugement le suborné, 
et, en l'appelant comme témoin, on s'est ôté les 
moyens d'acquérir la preuve de ce délit, et même 
on l'a rendu presque impossible. 

>> Ce serait donc s'exposer à faire une procédure 

frustratoire; et il y a déjà dans cette affaire tant de 

coupables contre lesquels il y a des preuves ac· 
quises, résultant des pièces qui sont au dossier, 
qu'il me semble inutile et même impolitique d'en 
aller chercher d'autres contre lesquels il serait 
vraisemblablement impossible d'administrer des 
preuves suffisantes. A 111-oins, ainsi que M. le pro­
cureur du roi en convient lui-même, qu'on ne 
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veuille éterniser cette volumineuse procédure 
et sauver les grands coupables en ne faisant 
p.ese'i' le poids des poursuites C1"i?ninelles que 
sur des gens obscurs que la justice serait obli­
gée d'acquitter . 

» Et, en effet, proposer de mettre hors de cause 
le mar8chal duc de Dalmatie, le général Desbu­
reaux, le sieur Delamarche, ce greffier coupable 
de tant de faux; requérir la mise hors de cause du 
sieur lV.Iillot et faire disparaître le sieur Lemaître 
qui a commis le faux sur le procès-verbal par 
ordre de Schielé; ne pas accuser les juges qui ont 
rendu desjugements iniques et ne poursuivre que 
les sieurs Delamotte et Lecler.c de Grandchamps, 
n'est-ce pas sauver les grands coupables, écarter 
toutes les pièces accusatrices et réduire l'affaire à 
des probabilités, à des incertitudes qu'il sera im­
possible d'éclaircir? » 

Le rapporteur examinait, en dernier, le· cas du 
greffier Delamarche. 

«LE SIEUR DELAMARCHE.- Je suis absolument 
de l'avis de M. le procureur du roi sur la qualité 
du sieur Delamarche, qui ne peut, sous aucun rap­
port, être considéré comme un agent du gouver­
nement; mais je suis loin de partag·er son opinion 
sur sa non culpabilité. 

>> Mon rapport vous a instruits de tous les faux 
dont il s'est rendu coupable, et ce n'est pas sans 
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étonnement que j'ai lu dl'\ns celui de M. le procu­
reur du roi que, dans l'état actuel de l'instruction, 
le général Desbureaux et le sieur Delamarche ne 
peuvent être poursuivis. Quelles preuves peut-on 
acquérir de plus des faux dont ce dernier s'est 
rendu coupable? 

>> Traduit sur le banc des accusés, il est vrai­
semblable que, pour sa justification, il fera des 
a veux qui éclaireront la jus ti ce, et il est évident 
que M. le procureur général n'était pas instruit 
des faits et des circonstances de la cause, lorsque, 
le 24 mars 1824, il a signé la lettre par laquelle il 
mande à M. le procureur du roi qu' il faudra re­
quérir la mise hors de cause du sieur Delamarche, 
du général Desbureaux, du maréchal duc de Dal­
matie, du sieur Mathieu, de Rennez, garçon ser­
rurier, et de celui dénommé dans la lettre 
Millot-Delamarche, et qui, vraisemblablement, est 
le sieur Lemaître, ce secrétaire de Schielé qui 
a fait le faux sur le procès-verbal du 15 dé· 
cembre 1813. Je suis persuadé qu'après avoir en­
tendu mon rapport, il sera d'un autre avis. » 

Après ce résumé. des « charges et moyens de 
défense », M. de Blaire concluait en quelques 
lignes, et proposait au conseil d'autoriser les pour­
suites : 

CoNCLUSIONS. - «J'ai rempli, disait le Conseiller 
d'Etat, une tâche bien pénible, je me suis livré à 
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un travail bien long, bien aride, et, j 'ose le dire, 
très difficile, surtout si l'on considère l'état dans 
lequel j'ai t rouvé le dossier de cette volumineuse 
affaire. J 'ai la consolation d'avoir rempli mon de­
voir avec l'impartialité et l'indépendance du ma­
gistrat qui ne doit faire acception de personne. 

» J'ai dû examiner l'a!Taire depuis son origine 
jusqu'à ce jour, afin de prouver la connexité des 
délits dont les prévenus se sont rendus coupables, 
et il me semble que les articles 226 et 227 du 
Code d'instruction criminelle sont applicables. 
Mon rapport étant fait en présence de M. le pro­
cureur général, toutes les pièces ayant passé soUs 
ses yeux, peut-être jugera .. t.il nécessaire de faire 
évoquer l'affaire devant la Cour royale. 

»Quant à moi, je conclus à ce que le sieur Fabry, 
partie plaignante contre tous les in di vi dus dont la 
culpabilité résulte des pièces du dossier et contre 
tous ceux nommément désignés en son mémoire 
imprimé, qui s'est constitué partie civile depuis 
les 5 et 14 avril 1813, et qui, à cette époque, a dé­
posé une nouvelle plainte additionnelle et a renou­
velé ses plaintes précédentes contre tous ceux dé­
noncés, tant dans les dites plaintes que dans son 
mémoire imprimé présenté aux Chambres en 1821 
qu'il a pareillement déposé, soit autorisé à pour­
suivre: 

» 1 o Le sieur Louis Prévost, intendant mili­
taire; 
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» 2o Le général Desbureaux ; 
» 3o Le maréchal Soult, duc de Dalmatie, ex-mi­

nistre de la guerre ; 
» 4o Le sieur Duperreux, intendant militaire, 

membre de la Chambre des députés (sauf à '.M. le 
procureur général à se conformer aux articles 51 
et 52 de la Cha.rte constitutionnelle) ; 

» Tous quatre prévenus de complicité avec ceux 
compris dans l'ordonnance du roi du 12 mai 1819, 
ainsi que tous les autres individus dénommés dans 
ies plaintes et mémoires, fussent-ils agents du 
gouvernement. 

» Je conclus à ce que le procureur général soit 
chargé de poursuivre simultanément avec ceux 
dont la poursuite est déjà autorisée par l'ordon­
nance du roi du 12 mai 1819 : les sieurs Louis 
Prévost et Duperreux, intendants militaires ; le 
général Desbureaux et le maréchal duc de Dal­
matie; et que la demande des mises en j ug·ement 
des · sieurs Mathieu, ex-procureur du roi près le 
tribunal civil de Strasbourg·; Delamotte, rappor­
teur, et Leclerc de Grand;;hamps, pro cureur impé­
rial près le premier conseil de guerre permanent 
de la cinquième division militaire à l'époque du 
2 juin 1813, soit renvoyée à l\1. le garde des sceaux 
pour, par Son Exceqence, être statué ce qu'elle 
jugera convenable. >> 

Ce rapport fut distribué le 18 avril 1816; mais 
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à peine fut-il connu des conseillers auxquels il 
avait été de~tiné, que l'ordre vint d'en faire réin­
tégr~r immédiatement tous les exemplaires. Il ne 
ne fallait pas qu'il circulât. 

Il contenait trop de vérités. 
Par l'indiscrétion d'un employé, madame Fabry 

cependanl put s'en procurer une copie. Elle dut 
avoir alors une heure d'immense espoir. La cause 
qu'elle défendait depuis treize ans avec un infati­
gable zèle allait enfin triompher! Elle avait eu 
raison de ne point désespérer de la justice f Le 
Consèil d'Etat avait entendu ses plaintes et le rap­
porteur les déclarait justiüées !. .. 

L 'espérance fut de courte durée. 
Un mois après, Je 24 mai, une ordonnance royale 

intervenait qui sacrifiait Prévost; mais, pour le 
surplus de sa requête, renvoyait le malheureux 
Fabry aux caléndes grecques du plus ample in· 
formé. 

Voici le texte de cette ordonnance : 
« Vu les pièces de ]a procédure; 
» Considérant en ce qui touche le sieur Leclerc 

de Grandchamps, qu'il n 'a pas ag i comme agent de 
l'adminislralion, mais comme commissaire du 
gouvernement près le premier conseil de guerre 
de la cinquième di vision militaire, et que, sous ce 
rapport, l'article 75 de l'acte du 13 décembre 17'19 
(22 frimaire an VIUJ ne lui est pas applicable ; 

En ce qui touche les fonctionnaires désignés 
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dans les requêtes du sieur Fabry autres que ceux 
dont la mise en accusation nous est demandée par 
notre pro c.ureur général, considérant qu'il n'a 

1Jas été ]Jrocédé à leur égard conformément aux 
règles prescrites par le décret règlementaire du 
9 août 18C6; que, par conséquent, il n'y a pas eu 
lieu de statuer, quant à présent, sur les conclu­
sions des dites requêtes re la ti v es à ces fonction­
naires; 

l> N olre Conseil d'Etat' entendu, arrête: 
» Arti cle premier. - Acte est donné au sieur 

Fabry, partie civile, de ses requêtes en intervtm­

tion. 
» Art. 2. - Notre procureur général près la 

Cour royale de Paris est autorisé à poursuivre le 
sieu r Prévost, intendant militaire, pour les faits 
dont il est inculpé. 

» ArL :L - ll n 'y a pas lieu ù statuer par nous, 
en notre Conseil d'État, sur la demande en auto­
risation à poursuivre le sieur Leclerc de Grand­
champs. 

» Art. 4. -Il sera plus amplement informé sur 
les conclusio :::: s des requêtes du sieur Fab~y des 
7 août 1824 et 22 noYembre 1825, relatives aux 
fon ctionnaires sur lesquels il n )est pas statué par 
notre pré :-: enie ordonnan ~ e. 

» Art. 5. -Notre gard0 des sceaux, ministre 
sec rétaire d 'État au département de la justice, et 
notre ministre secrétaire d'État au département 
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de la guerre , sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente ordon­
nance. 

>l Approuvé, le 24 mai 1826. l> 

Le plus ample informé prescrit par cette ordon­
nanee n'eut pas lieu. Quant aux pièces fausses, 
elles restèrent au dossier. 

1826-1827. -Deux ans se passent encore en 
procédures incidentes et vaines. Demande de com­
munication de dossier, demande de récusation du 
juge d'instr.uction ·Mathias poue cause de suspicion 
légitime. Rien n'aboutit. 

A ce moment, dans les mémoires et pourvois 
présentés par madame Fabry, onze personnes -
en dehors· du duc de Dalmatie -sont inculpées de 

coalition pour avoir fait condœmnwr aux ga­
lères le sieur Fabry q-ui avait dénoncé les mal­
versations commises au dépôt des conscrits de 
Strasbour,q: po'ur lui avoir enlevé son argent 
et ses effets. Et d'avoir com1nis des faux et for­
fai tures , soit pour cacher les dilapidations , 
soit . pour cacher le crin~e comn~is enve1"S 
Fabry (1) . 

Le quartier-maître accuse : 
1 o M. le ·général Desbureaux, ancien comman­

dant de la division militaire de Strasbourg ; zo Pré­
vost, intendant militaire, ancien chef de di vision 

(1.) Plaidoirie de l\1c Isambert sur la demande de renvoi 
pour su ~picion légitime. 7• m émoire. 
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au ministère de la guerre; 3° Schielé, ex-sous­
inspecteur aux revues, en retraite _; 4° Duperreux, 
sous-inspecteur aux revues, ex-membre de la 
Chambre des députés; 5° Bérenger, sous-inspecteur 
aux revues, en retraite; 6° Mathieu, ex-procureur 
du roi à Strasbourg· ; 7° Leclerc-Grandchamps; 
commissaire impérial près le conseil de guerre 
séant à Strasbourg; go Delamarche, ex-greffier 
près le même conseil; go le colonel Lanier, ex­
commandant du dépôt des conscrits réfractaires 
de Strasbourg; 10° Daniel, aide ·de camp du gé­
néral Desbureaux; ii oDes prat, ex-quartier-maître, 
à Strasbourg.- Il accuse enfin les autres membres 
du conseil d'administration du dépôt des conscrits 
de cette ville. 

JV 

1828. -L'opinion publique finit-eUe par s'émou­
voir? Madame Fabry parvint-elle à intéresser à son 
sort quelque puissant personnage'! Quelle fut la 
cause de La reprise de l'enquête \' Nous l'ignorons. 
Le fait est que, sur un nouveau mémoire de madame 
Fabry (24 juillet 1828) , des vérifications furent 
ordonnées relativemen t aux fausses pièces jointes 
au dossier depuis 1822.' 

Il résulta des re~herches faites, que les regist?~es 
4 
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avaient été altérés au Ministère de la Guerre, dans 
le but de faire figurer de fausses pièces à la place 
de celles qui avaient été supprimées e:-1 1813 par 
le chef de la première division du mi_nistère. (1) 

Cette vérifi cation fut suivie d'un nouvel arrêt 
dans la marche de l'affaire. A chaque pas risqué 
en avant, on sentait g-randir le scandale; chaque 
déni de justice couvert par d'autres dénis de jus­
tice ayant rendu nécessaires des abus de pou voir 
nouveaux. 

Aussi, l' idée d'une transaction fl nit·elle par 
germer au ministère de la guerre, où l'on é tait las 
des inlassables réclamations de madame Fabry. 

Sauver les coupables en payant à leur dénon­
ciateur une indemnité tirée de la poche des con­
tribu&bles, ce n'é tait point une conception de haule 
moralité. Elle parut suffisante pour « en finir » 

avec un procès impossible. Impossible, car les 
principes d'égalité qui, théoriquement, gouvernent 
la France du dix-neuvième siècle exigeaient la pu­
nition de tous, grands el petits; mais les prati­
ques gouvernementales plaçaient l'impunité géné ­
rale au-dessus de la confusion dans une même 
poursuite d'un maréchal de :B'rance, coupable de 
forfaiture, avec un serrurier briseur de ser r ures ; 
d 'un général de di vülion concussionnaire a vec un 
copiste falsificateur de procès- verbaux. 

(1) Mémoire en tête de la consultation de Duvergier et 
Sirey, p. 40. 
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Ce n'était pas de l'argent que demandaient 
Fabry et sa femme. C'était justice qu'ils récla­
maient depuis seize ans. 

Mais à la tâche tous deux s'étaient ruinés. Ils 
étaient sans ressources à présent. L'ancien quar­
tier-maitre était paralytique, et, à défaut d'autre 
réparation, l'indemnité pécuniaire devait être un 
soulagement à sa détresse. Il vendait son désiste­
ment pour achever de ·vi v re. 

1829. - La lrace de ce projet de transaction 
provisoire apparatt pour la première fois dans un 
nouveau recours de madame Fabry en date du 
25 mars 1S29. 

Elle y demandait qu'il fût fait droit à l'ordon­
nance du 4 juin 1826, prescrivant un plus ample 
informé sur la requête à fin de mise en jugement 
du général Desbureaux, du sieur Du perreux et du 
maréchal Soult. 

« Si le ministre de la guerre reconnaît que tous 
les faits imputés par Fabry au maréchal Soult 
sont prouvés , que le sieur Fabry soit indemnisé, 
porte le recours, ou bien qu'il soit enjoint au pro­
cureur général de poursuivre les auteurs des 
crimes commis au préjudice du Trésor el du sieur 

Fabry.» 
Le 3 juin suivant, une ordonnance était rendue 

qui sacrifiait le général Desbureaux et l'intendant 
militaire Duperreux. · 

La demande relative à la mise en jugement du 
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maréchal Soult était rejetée, « attendu que les 
faits à raison desquels le sieur Fabry forme cette 
demande se seraient passés à l'époque où le duc 
de Dalmatie était ministre de la guerre, et que ce 
n'est pas en Conseil d'État que cette demande 
peut être présentée. » 

Mais, le 30 juin, une commission était formée 
par M. le ministre Decaux pour donner sou avis 
sur« les droits des sieur et dame Fabry». 1\tle Isam­
bert, avocat des demandeurs, était convoqué de­
vant cette commission pour soutenir leur demande 
en indemnité. 

Le ministre quitta le ministère sans que la com­
mission eût statué ... 

Six mois se passent. 

Une nouvelle commission est formée, « com­
posée des hommes les plus honorables pris dans 
les deux Chambres et dans le Conseil d'Etat, dans 
toutes les nuances d'opinions politiques ». Le 
5 janvier 1830, elle se prononce à l'unanimité. 

<< Elle reconnaît la nécessité de mettre un terme 
à cette longue iniquité; elle adopte l'avis des mi­
nistres de la guerre qui ont voulu la terminer au 
moyen d'une indemnité. 

>> Elle déclare qu'à cause du laps de temps qui 
s'est écoulé depuis les plaintes restées sans succès 
qu'a portées le sieur Fabry à la justice et le défaut 
de poursuites de la part du ministre de la guerre 
contre les dilapidateurs de deniers nublics aui 
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avaient été dénoncés par le sieur Fabry dès le 
12 décembre 1813, à l'autorité supérieure avant son 
emprisonnement arbitraire, il n'est plus possible 
aujourd'hui ni au ministre de la guerre de com­
mencer les poursuites, ni au sieur Fabry de conti­
nuer celles qu 'il a infructueusement commencées 
depuis seize ans, parce que le ministre de la guerre 
ne poursuivait pas; que la position malheureuse 
dans laquelle se trouvent aujourd'hui et le sieur 
Fabry, victime de la plus épouvantable iniquité, 
et sa femme qui a employé à le défendre la totalité 
de son patrimoine, ne pouvait être imputée qu'à la 
négligence de Fautorité et aux ménagements qu'elle 
a gardés vis-à-vis des supérieurs; que le sieur Pa­
bry, par suite des mauvais traitements qu'il a subis, 
est aujourd'hui paralytique; que sa femme, entiè­
rement ruinée, ne pourrait plus subvenir aux frais 
de poursuites, alors même que la prescription ne 
!)erait pas acquise aux inculpés ... (1) ». 

Et la commission conclut que l'indemnité à ac­
corder aux sieur et dame Fabry ne doit pas être 
moindre de 100,000 francs. 

Quelques membres de la commission étaient 
d'avis de donner à cet acte de justice « un grand 
éclat ». Mais la majQrité estima qu'il fallait éviter 
le scandale, « attendu qu'il était impossible qu'une 
pareille affaire se renouvelât ». 

(i) 8• mémoire. - Voir la bibliographie. 
4. 
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Pour empêcher que « l'acte de justice, » comm~ 
l'appelaient les membres de la minorité, s'ébruitât, 
il fut décidé que les 100,000 francs seraient prélevés 
sur les fonds secrets. 

L'affaire était-elle enfin terminée? . 
Pas encore. Il fallait que l'avis de la commission 

fût approuvé par le roi. 
Lamentable est une fois de plus la simple énu­

mération des démarches que fit pendant plus 
d'une année la malheureuse femme de l'ancien 
officier : 

1830. - «Le 6 mars 1830, le ministre de la 
guerre, M. de Bourmont, écrit à la dame Fabry 
qu'il fera tout ce qui dépendra de lui pour termi­
ner Je plus heureusement possible cette affaire. 

» Le 20 avril, M. de Champagny, sous-secré­
taire d'État à la guerre, écrit à la dame Fabry qu'il 
compte en entretenir M. le prince de Polignac, 
lors de son prochain travail avec Son Excellence. 

» Le 15 mai, même assurance. 
» Le 22 mai, il annonce à la dame Fabry que le 

prince vient de lui faire connaître qu'il comptait 
entretenir le conseil des ministres de son affaire. 

» Du 18 septembre 1830 au 24 octobre, quatre 
mémoires sont adressés au roi. Le quatrième est 
remis par Sa Majesté à M. le comte Delaborde 
(m~mbre de la commission) avec mission de faire 

·connaître au ministre de la guerre que Sa Majesté 
était au courant de l'affaire, qu'elle désirait la voir 
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se terminer promptement, qu'elle demandait un 
prompt rapport. 

1831. - >> Le 18 janvier 1831~ le ministre -
qui n'était autre que le maréchal Soult! - s'e?n­
presse (sic) d'écrire à~- le comte Delaborde qu'il 
adopte l'avis émis par la commission et qu'il a fait 
un rapport au roi pour avoir l'autorisation de pré­
lever sur les fonds indiqués le montant de l'indem­
nité allouée par la commission. » 

Le ministre avait, en réalité, {ait le rapport au 
ro~. Mais il ne le présenta pas. Il se contenta de le 
transmellre au ministre de l'intérieur, M. de Mon­
talivet. Le 10 février, le chef de hureau de la jus­
tice militaire écrivait à madame Fabry pour l'in­
former que le dossier de son affaire venait d'être 
envoyé au_ ministère de l'intérieur. 

Le fonctionnaire terminait sa lettre par ces mots 
cruellement ironiques en leur sympathie : 

« C'est donc à l'intérieur que madame Fabry 
doit désormais s'adresser. Je lui souhaite prompt 

succès et la prie d'agréer, etc. 
>> V. DE 1\tJ:USSET. » 

Prompt succès? Il y avait dJx-sept ans qu'elle 

attendait! 
Elle n'était pas ·au bout de sa peine. 
Le 20 février, M. de Montalivet saisit de laques­

tion le conseil des ministres, qui approuve, à l'una-
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nimité, les conclusions de la commission du 5 jan­
vier de Pannée précédente. 

Le 13 mars, le chef de division chargé de rédi­
ger le projet d'ordonnance, avait le plaisir d'in­
former madame Fabry que l'ordonnance allait 
être incessamment soumise à la signature du 
roi» ... 

Et madame Fabry n'eut plus de nouvelles de 
ses 100,000 {ranes. Ses lettres restèrent sans ré­
ponse. De vive voix, le président du conseil, M. Pe­
rier, assura à divers députés, notamment à M~ de 
Rémusat, qu'il paierait l'indemnité aussitôt que 
les Chambres lui auraient voté ses 1,500,000 francs 
de fonds secrets. 

Les 1,500,000 francs furent votés. Madame Fabry 
ne reçut rien. 

Elle se rendit au ministère. On lui déclara 
qu'un nouveau projet d'ordonnance avait été ré· 
digé, que toutes les pièces étaient prêtes et seraient 
incessamment (toujours 1) soumises au roi ... 
. Et six mois se passèrent encore ... 

Lasse enfin d'attendre le prix d'un désistement 
qu'on lui achetait ... sans le lui payer, à la date du 
irr octobre 1831, an nom de son mari, elle adres­
sait à Ja Chambre des députés une « plainte et 
mise en accusation contre M. le maréchal duc 

de Dalmatie, pour· crime de trahison et de con­

cussion commis tant au préjudice de l'Etat qu'au 
préjudice du sieur Fabry. >> 
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A cette demande était joint un long exposé des 
faits sous ce titre : •< Mémoire à consulter,,, avec, 
en épigraphe, ces paroles prononcées à laChambre 
des députés, le 9 avril précédent, par le duc de 
Dalmatie (1) : 

« Toutes les injustices commises depuis quinze . 
ans ne sont pas encore réparées; je m'en occupe 
toujours et je ne serai satisfait que lorsque j'aurai 
fermé la dernière plaie. » 

Madame Fabry adressait à l'appui de son mé· 
moire la consultation sig·née Du vergier et Sirey à 

laquelle nous avons déjà fait plusieurs emprunts 
et dont voici le début: 

«Le conseil soussigné, après avoir pris connais­
sance du mémoire à consulter ci-dessus, et des 
piéces produites par le sieur Fabry, est d'avis des 
solutions suivantes : 

« 1° M. le duc de Dalmatie s'est rendu coupable 
des crimes de trahison et de concussion prévus 
par l'article 56 de la charte de 1814, et commettant 
plusieurs forfaitures, excès de pou voir et dénis de 
justice, en violant sciemment et volontairement 
l'article 4 de la Charte, et les autres dispositions 
légales protectrices de la liberté individuelle, les 
lois relatives à la comptabilité militaire et à la 
compétence des tribunaux, avec l'intention de faire 
condamner aux ·travaux forcés un citoyen dont il 

( 1) Au sujet des retenues sur les soldes. 
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connaissait l'innocence ; enfin, en se rendant com­
plice de vols de deniers publics et privés par l'ap­
probation qu'il a donnée et l'assistance qu'il a prê­
tée aux auteurs de ces vols. 

« zo Le sieur Fabry a le droit de demander à la 
Chambre des députés qu'elle renvoie M. le maré­
chal de Dalmatie devant la Chambre des pairs, 
pour y être jugé sur les crimes de trahison et con­
cussion dont il l'accuse. )) 

Là s'arrêtent les documents du dossier Fabry. 
LeM oniteur O{(iciel ne fait aucune mention de 

cette dernière demande adressée à la Chambre . 
. Quel en fut le résultat? Où les pressantes instances 
avaient échoué, la menace des hostilités reprises 
a-t-elle abouti? , 

Qu'importe? Aux drames réels, le dénouement 
est superflu, et cette page d'histoire judiciaire, 
même inachevée, se suffit. 

Les « sieur et dame Fabry » sont-ils morts de 
misère ? Les subsides des fonds secrets leur ont­
, ils procuré le pain d'une vieillesse attristée? Ces 
détails n'ajouteraient rien à l'ens'eignement que 
comporte celte lutte soutenue pour un innocent 
contre des coupables avérés, et ce scandale de la 
solidarité professionnelle poussée jusqu'à la com­
plicité. 
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Exagérant les devoirs de la camaraderiejusqu·à 
perdre la nt. lion du Devoir, tous, du maréchal de 
France au copiste, se coalisèrent ; entêtés dans 
leur ég·arement, ils ne connurent plus de bornes; 
mensonges, faux, suppression de dossiers, abus 
de pouvoir, déni de justice, rien ne )es arrêta pour 
sauver ce qu' ils croyaien t être l'HonneU?"' du cor·ps . 

Et nul. à aucun moment, ne songea que des 
fautes individuelles n'engi.lgent point une collecti ­
vité lorsque, soucieuse de la justice, elle est la pre. 
mière à les pr'oclamer, à les blâmer. C'est en les 
couvrant qu"elle se compromet. 

FIN 

ÉMILE COLIN - BIPRIMERlE DE LAGXY 


